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Le 21 décembre 2010, le gouvernement de la République Centrafricaine (RCA) et l’Union 
européenne (UE) paraphaient un Accord de Partenariat Volontaire sur l’Application de la Légis-
lation Forestière, la Gouvernance et les Echanges Commerciaux (APV FLEGT)1 afin de résoudre les 
problèmes d’exploitation illégale de bois. Cet accord est le quatrième de ce type, initié par l’UE et 
conclu entre l’UE et des pays exportateurs de bois.2 Ceux-ci ont pour objectif l’amélioration de la 
gouvernance forestière, la contribution à la croissance économique et la lutte contre la pauvreté. 
En signant l’APV FLEGT le 28 novembre 2011, le gouvernement centrafricain a pris l’engagement 
de mettre en place un dispositif fiable destiné à assurer que le bois exploité sur le territoire 
national et exporté sera issu de source légale à partir du 1er janvier 2014.

Cette note d’information présente le point de vue de la société civile centrafricaine et européenne 
sur l’accord signé et sur les enjeux et défis de sa mise en œuvre. Il laisse entrevoir que la signature 
de l’APV n’est qu’un premier pas : les objectifs ne pourront être atteints que s’il existe une réelle 
volonté politique afin d’assurer que les moyens mobilisés seront orientés vers l’atteinte des 
objectifs de développement économique et social du pays et dans le respect des droits des 
communautés forestières et de l’environnement. Parmi ces moyens doivent figurer : l’implication 
de la société civile et des autres parties prenantes à la réforme du cadre légal envisagé comme 
mesures d’accompagnement à l’accord ; une amélioration significative des conditions des 
travailleurs dans le secteur forestier ; une redistribution effective des recettes tirées du secteur 
dans l’optique du développement économique et social du pays et des régions forestières ; une 
participation effective des communautés locales et autochtones à la mise en œuvre de l’accord 
en tant que parties prenantes au processus ; une véritable reconnaissance et prise en compte de 
leurs droits ; une meilleure prise en compte de la protection de l’environnement et une gestion 
efficace de l’impact des activités forestières sur l’environnement ; enfin, un contrôle forestier 
renforcé, indépendant et efficace qui, associé à des activités d’observation indépendante de la 
société civile, devra garantir la fiabilité du dispositif dans son ensemble.

La RCA abrite la bordure nord des forêts du Bassin du Congo avec environ 46 162 km2 de forêt 
dense. Ces forêts sont réparties en quatre domaines écologiques mais seules les forêts denses 
humides du sud-ouest, d’une superficie d’environ 3,5 millions d’hectares3 font officiellement 
l’objet d’exploitation forestière industrielle. Néanmoins – fait moins connu – des plantations de 
teck font l’objet d’exploitation, en particulier dans le sud-est du pays (forêts de Bangassou) mais 
les volumes de bois exportés sont encore faibles par comparaison avec le bois issu des Permis 
d’Exploitation et d’Aménagement (PEA).

L’exploitation forestière et la filière bois occupent une place prédominante dans l’économie 
nationale. Selon les données officielles, le secteur forestier contribuerait à environ 4 % du PIB et 
à 40 % des recettes d’exportation du pays.4 Sa contribution aux recettes fiscales de l’Etat serait la 
plus importante et les redevances et taxes forestières directes s’élèveraient à environ 10 milliards 
de Francs CFA (15,2 millions d’euros) par an.5 Ces exploitations sont régies par la loi portant code 
forestier centrafricain.6 Les PEA attribués à 11 sociétés forestières en 2009 représenteraient 2,3 
millions d’hectares, soit 66 % de la superficie des forêts du sud-ouest.7  

Ces PEA octroient un droit d’exploitation industrielle conditionné par l’existence d’un plan 
d’aménagement forestier et l’installation d’une unité de transformation.8 En contrepartie, les 
sociétés industrielles versent un loyer à la superficie et une taxe liée aux volumes produits et 
exportés. La production industrielle annuelle de bois est estimée à environ 600 000 m3 de 
grumes et 200 000 m3 de sciages.9 De ces productions, presque deux tiers seraient exportés vers 
l’UE (60 %) et un sixième vers l’Asie (Chine), l’Amérique du nord et l’Afrique (Cameroun et Tchad).10
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Le marché domestique occupe une place importante mais négligée puisque, même si le code 
forestier prévoit de légaliser les activités artisanales, aucun texte d’application n’a encore vu 
le jour. Ce qui signifie que, jusqu’à ce jour, toutes les activités artisanales sont des activités 
informelles. Ce phénomène est aggravé par le choix d’exclure de l’APV le marché domestique 
du bois, ce qui ralentit encore davantage le processus de légalisation du marché domestique. En 
2011, une étude menée conjointement par le Centre for International Forestry Research (CIFOR) 
et le Centre de Coopération Internationale en Recherche Agronomique pour le Développement 
(CIRAD) a montré que, concernant le marché domestique, les volumes de bois consommés à la 
capitale, Bangui, issus du sciage artisanal et du sciage industriel sont sensiblement les mêmes 
(environ 33 000 à 34 000 m3 par an). En plus de la consommation à Bangui, environ 6 000 m3 de 
sciage seraient destinés au pays voisin, le Tchad (82 % seraient jugés de source artisanale, donc 
informelle).

La crise économique internationale qui a démarré en 2008 touche durement le secteur bois. En 
RCA, entre 2008 et 2009, l’exportation de grumes aurait baissé de 28 % et celle de sciages de  
38 %. Enfin, ceci a eu un impact sur les recettes fiscales du pays qui ont été réduites de moitié 
entre 2008 et 2009.12 

Le plan d’action FLEGT de 2003 est une prise de conscience et une stratégie de l’UE visant à 
combattre l’exploitation anarchique des forêts à travers le monde. Les APV FLEGT, pierres 
angulaires du processus FLEGT, sont des accords commerciaux bilatéraux juridiquement 
contraignants qui définissent les engagements et les mesures que prendront l’UE et les pays 
exportateurs de bois pour garantir que le bois commercialisé sur les marchés européens est  
d’origine légale.13 

Ainsi, les pays signataires d’un APV s’engagent à identifier l’ensemble des lois nationales qui 
seront appliquées et contrôlées dans le cadre de la mise en œuvre de l’Accord. Ils s’engagent à 
mettre en place un système de vérification et de contrôle de légalité pour garantir que le bois 
ainsi que les produits dérivés à destination de l’UE respectent le cadre légal national. De son côté, 
l’UE s’engage à soutenir le pays partenaire dans la phase de développement du système.

La société civile s’implique en faveur des objectifs généraux de l’APV FLEGT

Au vu des objectifs sous tendus par les APV FLEGT, la société civile centrafricaine et européenne 
ont encouragé depuis le début la conclusion d’un tel accord. Ces acteurs y voient une oppor-
tunité unique de soulever un certain nombre de préoccupations jusque-là négligées dans les 
politiques de gestion forestière. Il leur paraît également important de considérer deux objectifs 
globaux qui justifient l’existence d’un tel accord : i) la lutte contre l’exploitation illégale du 
bois, qu’elle soit industrielle ou artisanale, pour une meilleure contribution au développement 
économique et social du pays et, ii) l’existence d’une stratégie de gestion durable des espaces 
forestiers, ainsi que d’une participation et d’une prise en compte réelles des intérêts des commu-
nautés forestières à cette gestion.

« ... concernant le marché domestique, 
les volumes de bois consommés à 
la capitale, Bangui, issus du sciage 
artisanal et du sciage industriel sont 
sensiblement les mêmes. »

POURQUOI UN ACCORD DE PARTENARIAT VOLONTAIRE ?
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Encadré 1. Les informations clés concernant l’APV FLEGT RCA-UE

•	 	L’objectif	 de	 l’APV	 entre	 la	 RCA	 et	 l’UE	 est	 l’amélioration	 de	 la	 gouvernance	 forestière	 en	 RCA	 par	
l’application	de	la	législation	forestière,	la	gouvernance	et	les	échanges	commerciaux	(FLEGT).	L’atteinte	de	
cet	objectif	exige	l’existence	d’un	cadre	légal	et	réglementaire	conçu	de	manière	à	intégrer	les	dispositions	
de	justice	sociale	et	de	respect	de	l’environnement,	tout	en	assurant	une	bonne	coordination	et	participation	
de	l’ensemble	des	parties	prenantes	à	la	gestion	des	ressources	forestières	;

•	 	A	travers	cet	accord,	le	gouvernement	centrafricain	s’engage	à	mettre	en	place	des	dispositifs	qui	permettent	
d’assurer	la	traçabilité	du	bois	et	des	procédures	de	vérification	de	nature	à	garantir	que	les	exportations	de	
bois	provenant	de	la	RCA	vers	les	marchés	européens	sont	de	source	légale	;	

•	 	La	version	actuelle	de	l’APV	n’inclut	que	l’exportation	du	bois	et	produits	dérivés	en	provenance	des	PEA	et	
des	plantations.	Ces	deux	permis	sont	dotés	d’une	grille	de	légalité	unique	(c’est	à	dire	une	matrice	qui	définit	
chaque	référence	législative	et	les	moyens	de	vérifier	qu’elle	a	bien	été	mise	en	œuvre)	qui	définit	les	lignes	
directrices	de	la	légalité	basées	sur	le	cadre	légal	national.

•	 	L’accord	prévoit	des	mesures	d’accompagnement	(annexe	IX)	avant	l’émission	des	premières	autorisations	
FLEGT,	le	1er	janvier	2014.	Ces	mesures	portent	notamment	sur	la	réforme	du	cadre	légal	et	réglementaire	
national	 au	 vu	 des	 insuffisances	 constatées.	 Parmi	 les	 engagements	 du	 gouvernement	 figurent	 la	
reconnaissance	des	droits	coutumiers	et	d’usages	des	populations	 locales	et	autochtones	ainsi	que	des	
textes	sur	la	protection	de	l’environnement	;

•	 	Le	Système	de	Vérification	de	 la	Légalité	 (SVL)	 s’appliquera	à	 tous	 les	bois	 centrafricains	exportés	qui	
sont	exploités	dans	des	PEA	ou	plantations.	Le	cadre	légal,	les	systèmes,	les	procédures	de	contrôle	et	de	
vérification	exposés	dans	l’APV	couvriront	donc	tous	les	bois	qui	seront	destinés	aux	marchés	internationaux	
et	qui	prévoient	d’atteindre	le	marché	européen	;

•	 	Le	système	national	de	traçabilité	n’est	toujours	pas	en	cours	d’élaboration.	Avec	le	SVL,	ces	deux	systèmes	
demeurent	pourtant	les	deux	piliers	clés	du	dispositif	car	ils	garantissent	ensemble	la	fiabilité	du	système.

•	 	La	Centrafrique	est	le	premier	pays	africain	qui	n’inclut	pas	le	marché	domestique	dans	l’APV.	Si	des	initiatives	
ne	sont	pas	engagées	rapidement,	le	risque	serait	de	créer	à	long	terme	un	système	à	deux	vitesses	:	une	
première	classe	avec	des	contrôles	de	qualité	pour	les	bois	destinés	à	l’exportation	et	une	seconde	classe	
pour	le	bois	destiné	à	la	consommation	locale,	qui	ne	tiendra	pas	compte	des	notions	de	développement	
économique	et	social	et	de	protection	de	l’environnement	;	

•	 	Les	exploitations	artisanales	et	communautaires	sont	actuellement	exclues	de	l’APV.	Ces	modes	d’exploitation	
sont	reconnus	par	le	code	forestier	de	2008	;	néanmoins,	aucun	décret	d’application	n’a	vu	le	jour	jusqu’à	
présent.	Seule	une	volonté	politique	permettrait	de	pallier	à	ces	insuffisances	et	permettrait	à	ces	titres	de	
faire	partie	intégrante	de	l’APV	;	

•	 	L’APV	prévoit	que	l’information	devra	être	accessible	au	grand	public	(cf.	Annexe	IX	sur	information	rendue	
publique)	;

•	 	Des	audits	indépendants	du	système	sont	prévus	annuellement	pour	promouvoir	une	surveillance	interactive	
et	pour	garantir	la	crédibilité	du	nouveau	système	de	contrôle	;

•	 	La	mise	en	œuvre	complète	de	l’accord	ne	sera	effective	que	lorsque	le	SVL,	le	système	national	de	traçabilité	
et	l’attribution	des	autorisations	FLEGT	seront	opérationnels	et	fonctionnels.	Les	premières	licences	FLEGT	
pour	le	bois	à	destination	des	marchés	européens	sont	attendues	pour	janvier	2014	mais	cette	date	semble	
déjà	compromise.
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Processus de négociation en RCA : des négociations menées au pas de course et une 
déficience dans l’appropriation par l’ensemble des parties prenantes

Les négociations sur l’APV entre la RCA et l’UE ont officiellement démarré en octobre 2009 et se 
sont poursuivies durant toute l’année 2010. Au cours de cette période, quatre sessions de négoci-
ation se sont tenues alternativement à Bangui et à Bruxelles ainsi que 18 sessions techniques 
(vidéo conférences). Le paraphe de l’accord a eu lieu le 21 décembre 2010, après seulement 15 
mois de négociation.

Au niveau européen, une équipe de la Direction Générale du Développement de la Commission 
européenne (CE) était chargée de mener les négociations. Ce choix de leadership de la branche 
développement de la CE, et non de la branche commerce, reflète la volonté européenne de faire 
des APV des instruments au service du développement. Néanmoins, la Délégation de l’Union 
européenne en RCA était absente tout au long du processus de négociation. Ce manque de 
participation a nécessairement eu un impact sur le degré d’appropriation du contenu de l’accord 
négocié par ces services décentralisés, désormais en charge de la mise en œuvre.

Au niveau centrafricain, trois collèges d’acteurs (administration, secteur privé et société civile) 
ont participé à l’élaboration de la position centrafricaine, avec une équipe de négociation multi-
acteurs composée de 13 membres. Aussi, un Comité National de Coordination (CNC) était chargé 
de mener les travaux de validation. La société civile centrafricaine s’est organisée en une plate-
forme mixte intégrant organisations environnementales, sociales et des droits humains. Malgré 
son organisation en plateforme et la sélection de deux représentants désignés pour suivre le 
processus et intégrer l’équipe de négociation, des faiblesses internes ont miné la participation 
effective de la société civile. Sa relative jeunesse, les faiblesses relevées en matière de capacité 
organisationnelle et technique, le manque de dialogue entre les acteurs et leurs représentants, 
le manque de partage d’information entre les acteurs et une faible maîtrise des stratégies de 
plaidoyer sont les principales raisons qui expliquent la discrétion de la société civile au cours des 
négociations. En outre, l’interruption des séances de consultation formelles gérées par l’ONG 
internationale WWF ont contribué à aggraver l’appropriation du processus FLEGT par ce collège 
d’acteurs. 

Malgré ces faiblesses, un noyau d’acteurs s’est impliqué pour trouver des solutions à ces 
contraintes et travaille pour améliorer la coordination interne. La plateforme environnement 
de la société civile s’implique principalement dans les différents processus politiques en cours 
touchant les forêts centrafricaines et leurs populations (notamment processus REDD, mise en 
œuvre de la Convention n° 169 de l’OIT, réforme légale, etc.). Ces initiatives visent à renforcer 
la société civile afin qu’elle devienne active et effectivement partie prenante dans la mise en 
œuvre de l’accord. Néanmoins, combler le manque initial d’appropriation et de participation des 
principaux intéressés, en particulier les communautés forestières, constituera un défi important 
dans la mise en œuvre de l’accord.

« Néanmoins, combler le manque initial 
d’appropriation et de participation des 
principaux intéressés, en particulier les 
communautés forestières, constituera 
un défi important dans la mise en 
œuvre de l’accord. »

DEROULEMENT DU PROCESSUS DE NEGOCIATION ET 
IMPLICATION DE LA SOCIÉTÉ CIVILE
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L’APV EN DÉTAIL

L’accord s’articule autour d’une définition nationale de la légalité. Le concept de « légalité » 
repose sur les lois de la RCA et intègre les textes portant sur le secteur forestier au sens large (y 
sont inclus le droit foncier, le droit de l’environnement, les droits humains, le droit du travail et 
commercial, etc.) et sur les accords internationaux ratifiés et signés par la RCA (ex. Convention 
n°169 de l’OIT portant sur les peuples indigènes et  tribaux).

La légalité se traduit dans l’accord par une grille de légalité fondée sur 10 principes (voir 2ème 
encadré) qui spécifient l’ensemble des exigences légales devant être remplies par les exploitants 
forestiers et qui permettent d’assurer que le bois et ses produits dérivés exportés sont 
produits dans le respect des normes nationales. Chaque principe est accompagné de critères, 
d’indicateurs et de vérificateurs qui permettent de vérifier le respect de chacun des principes. Il 
est donc important que les éléments retenus soient pertinents et correspondent aux nécessités 
de chacun des principes.

Au cours des négociations sur l’APV, des consultations formelles ont été organisées avec les 
trois collèges d’acteurs en vue de dégager un consensus national autour de la grille de légalité. 
La société civile, bien qu’impliquée à cette réflexion, considère aujourd’hui sa participation 
déficiente (pour les raisons évoquées ci-dessus). Ceci pourrait bien avoir un impact négatif sur 
l’applicabilité de certaines dispositions retenues (choix d’indicateurs et critères). Ils encouragent, 
non pas une révision de la grille de légalité, mais plutôt une précision des aspects environne-
mentaux et sociaux, les parents pauvres de la grille.

Lors des négociations, il est apparu que le cadre légal et réglementaire en vigueur ne permet 
pas de répondre aux exigences de l’accord. L’annexe 9 de l’APV liste les réformes nécessaires à 
l’applicabilité du système et inclut l’élaboration ou la révision de certaines références légales et 
réglementaires (voir 3ème encadré). Ces réformes, associées à l’élaboration du système national 
de traçabilité, doivent être finalisées avant l’émission des premières autorisations FLEGT. Compte 
tenu de l’ampleur de la tâche, le délai (deux ans) semble trop court pour permettre aux parties 
prenantes de s’engager dans un débat national sur la révision ou l’adoption des textes légaux et 
réglementaires.

Encadré 2. Principes de la grille de légalité  

La	présente	définition	se	présente	sous	la	forme	d’une	grille	de	légalité	qui	s’articule	autour	de	10	principes	
thématiques:

1.	 L’entreprise	a	une	existence	légale;

2.	 droits	d’accès	légaux	aux	ressources	forestières	dans	sa	zone	d’opération;

3.	 respect	de	la	législation	sur	l’environnement;

4.	 droits	des	travailleurs,	des	communautés	locales	et	autochtones;

5.	 législation	sur	l’exploitation	forestière;

6.	 transformation	des	produits	forestiers;

7.	 fiscalités	générale	et	forestière;

8.	 le	transport	et	la	traçabilité	des	produits	forestiers	ligneux	sont	conformes	à	la	réglementation;

9.	 respect	des	clauses	contractuelles;

10.	relations	avec	les	sous-traitants	dans	les	activités	autres	que	la	production	de	bois.
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Il faut également distinguer entre la phase d’élaboration des textes et celle de leur diffusion. Une 
importante stratégie de communication sera nécessaire pour que les parties prenantes impli-
quées soient informées. Afin d’assurer la qualité et une bonne appropriation des textes, il est 
important que les communautés locales et autochtones et les autres acteurs locaux concernés 
par la mise en œuvre de l’accord soient activement impliqués et participent à la mise en œuvre.

Outre la définition des exigences légales et réglementaires à respecter, le système de vérification 
de la légalité (SVL) inscrit dans l’APV intègre les procédures de contrôle et de vérification néces-
saires. Compte tenu des lacunes dans les textes actuels, (voir 3ème encadré), le SVL devra être 
modifié à mesure que les textes seront adoptés.

L’Inspection Centrale des Eaux et Forêts (ICEF) est l’agence gouvernementale responsable de la 
mise en œuvre du SVL et de la coordination générale des divers services gouvernementaux ayant 
un rôle de contrôle dans ce système. La première étape dans la vérification de la légalité consiste 
à s’assurer que les opérateurs respectent leurs obligations. Ce contrôle suppose l’existence  et la 
disponibilité des informations et documents ainsi que des opérations de contrôle sur le terrain. 
La deuxième étape est le contrôle et la vérification de la chaîne d’approvisionnement. L’APV 
prévoit le développement d’un système pour le bois et les produits manufacturés qui permette 
de vérifier tout le long de la chaine de transformation que le bois produit légalement n’a pas été 
mélangé avec du bois illégal. Les informations seront rassemblées dans la base de données du 
Centre de Données Forestières (CDF) : le Système de Gestion de Base des Données (SGBD). 

Afin de fiabiliser le système de contrôle des infractions forestières, l’accord prévoit la possibilité 
d’accompagner ce dispositif par une observation indépendante assumée par la société civile. Un 
audit indépendant, assuré par un bureau d’étude international, fera cependant partie intégrante 
du SVL afin de garantir la crédibilité du nouveau système de contrôle. 

Encadré 3. La réforme du cadre légal et réglementaire : un processus faiblement participatif 
et peu coordonné

Parmi	les	textes	cités	à	l’annexe	IX	de	l’accord	sur	les	mesures	d’accompagnement:	

•	 Environnement	:	texte	réglementant	les	plantations,	normes	d’aménagement	forestier,	texte	réglementant	
l’information	de	l’organe	de	délivrance	sur	certains	aspects	en	matière	de	gestion	forestière	et	de	l’environnement,	
textes	d’application	du	code	de	l’environnement	et	sur	les	mesures	d’impact	environnemental	;

•	 Accès	aux	 terres	 :	 texte	actualisé	sur	 le	dédommagement	des	cultures,	code	 rural	 (droit	d’usage,	droit	
foncier)	;

•	 Suivi	de	l’accord	:	textes	sur	la	participation	des	parties	prenantes	et	leur	rôle	dans	la	mise	en	œuvre	de	
l’accord,	texte	instituant	la	prise	en	compte	dans	le	SVL	de	l’observation	indépendante	réalisée	par	la	société	
civile	;

Malgré	 sa	 participation	 en	 tant	 que	 partie	 prenante	 aux	 négociations	APV,	 la	 société	 civile	 demeure	 non	
systématiquement,	voire	très	peu	ou	pas	du	tout,	présente	dans	certaines	réformes	liées	à	la	mise	en	œuvre	
de	l’APV.	Pire,	bien	souvent	certains	acteurs	sont	désignés	de	manière	arbitraire	par	les	autorités	ministérielles	
pour	participer	à	des	validations	des	 textes	sans	 leur	avoir	 	accordé	 le	 temps	et	 le	matériel	nécessaires	à	
l’analyse	préalable.	Aussi,	le	manque	de	coordination	ministérielle	dans	ce	processus	de	réforme	provoque	un	
dispersement	des	acteurs	de	la	société	civile	qui,	mis	devant	le	fait	accompli,	se	déploient	tous	azimuts	pour	
tenter	d’être	représentés	à	ces	différents	processus.	

L’approche	multi	 acteurs,	 élément	 clé	 des	 négociations	APV,	 démontre	 au	 lendemain	 de	 la	 signature	 de	
l’accord,	un	certain	relâchement	qui	n’est	pas	de	nature	à	renforcer	le	système	et	le	dialogue.
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La mise en œuvre de l’accord sera supervisée par le Comité conjoint de mise en œuvre, une 
structure composée de la partie signataire centrafricaine et européenne. Ce comité sera 
également chargé de publier un rapport annuel intégrant les informations sur les activités, les 
progrès réalisés et les statistiques concernant l’accord.

La partie centrafricaine, quant à elle, a mis sur pied un cadre de concertation nationale, le Comité 
national de suivi de la mise en œuvre, composé des représentants des trois parties prenantes : 
gouvernement, secteur privé, société civile. Afin de faciliter la participation et le suivi de l’accord 
par le public, les parties signataires de l’accord devront garantir que l’information sera accessible 
et rendue publique par des moyens appropriés.

Le système de vérification de la légalité prévu par l’APV propose des avancées claires sur le 
système existant et vise à renforcer la prise en compte des questions environnementales, sociales 
et économiques dans la gestion des forêts (voir 2ème encadré). Néanmoins, la société civile réalise 
actuellement une analyse sur l’état de la législation dans le secteur forestier et proposera des 
textes pour adresser les insuffisances afin de rendre la grille de légalité complète et cohérente, et 
le système de vérification véritablement opérationnel. 

Village Bamoundji, sud ouest de la RCA. 
Consultation des communautés par 
l’ONG centrafricaine MEFP et CIEDD, 
sur l’impact de l’exploitation forestière 
industrielle dans leur village.
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Encadré 4 : Quelle place pour les communautés locales et autochtones dans l’APV ?

Des voix absentes dans les négociations de l’APV et dans le processus de réforme législative : 

Lors	des	négociations,	les	communautés	forestières	et	les	populations	autochtones	(en	particulier	BaAkas	et	Mbororos)	
étaient	représentés	par	la	société	civile.	Cette	approche	montre	assez	vite	ses	limites	conceptuelles.	En	outre,	les	
réformes	du	cadre	légal	demeurent	encore	largement	le	fait	des	autorités	centrales.	A	présent,	on	dénote	une	faible	
implication	de	la	société	civile	nationale	et	une	absence	totale	de	représentants	des	intérêts	des	communautés	locales	
et	autochtones.	Il	faudra	donc	assurer	que	les	nouveaux	textes	soient	élaborés	dans	la	transparence	et	la	participation	
inclusive	pour	permettre	que	les	droits	et	intérêts	des	communautés	locales	et	autochtones	soient	pris	en	compte.	

Information versus consultation : 

La	grille	de	légalité	prévoit	que	les	sociétés	forestières	ont	une	obligation	d’information	des	communautés	locales,	
notamment	avant	la	demande	et	après	l’attribution	d’un	titre	d’exploitation.	Le	code	forestier	impose	aux	autorités	
locales	l’obligation	de	consulter	les	communautés	avant	l’attribution	d’un	titre	et	l’ouverture	d’une	assiette	provisoire	de	
coupe	qui	aura	tenu	compte	des	préoccupations	soulevées	par	les	communautés	au	cours	de	la	phase	de	consultation.	
Actuellement	cette	double	procédure	n’est	pas	stipulée	clairement	dans	la	grille	de	légalité	puisque	la	grille	met	l’accent	
sur	les	obligations	légales	de	la	société,	et	non	pas	celles	de	l’administration.	

Les droits coutumiers d’accès et d’usage : 

Les	communautés	autochtones	et	locales		parlent	de	«	la	forêt	de	leurs	ancêtres	»	et	continuent	de	dépendre	d’elle	
pour	leur	survie.	Les	droits	coutumiers	d’accès	et	d’usage	sont	des	droits	reconnus	par	le	code	forestier	de	2008	et	qui	
permettent	de	protéger	dans	une	certaine	mesure,	leur	mode	de	vie	traditionnel.	Dans	le	cadre	de	la	mise	en	œuvre	de	
l’APV,	l’accès	à	la	terre	est	matérialisé	par	les	séries	agricoles	(des	espaces	délimités	destinés	aux	communautés	pour	
mener	leurs	activités	agricoles)	dans	les	concessions	forestières.	L’accès	aux	ressources	forestières	est	également	
un	droit	reconnu	et	encadré	par	la	loi.	Ces	éléments	ont	été	développés	dans	les	plans	d’aménagement,		qui	ont	
eux-mêmes	été	alimentés	par	des	études	socio-économiques.	Ce	qui	en	ressort	est	que	les	communautés	se	heurtent	
à	de	longues	listes	d’interdictions	ce	qui	explique	les	tensions	importantes	dans	toutes	ces	zones:	les	communautés	ne	
bénéficient	pas	pleinement	des	«	droits	qui	leur	sont	reconnus	».	On	pourrait	résumer	cela	par	le	fait	que	la	loi	encadre	
davantage	le	«	principe	d’interdire	»	plutôt	que	le	«	droit	à	».	En	outre,	définir	les	us	et	coutumes	des	communautés	
vivant	dans	et	aux	abords	des	zones	de	concession	n’est	pas	chose	facile.	La	méthodologie	employée	demeure	
primordiale	pour	que	les	communautés	puissent	avoir	leur	mot	à	dire	dans	ce	processus.

La redistribution des taxes forestières perçues par les communes :

La	loi	prévoit	que	les	sociétés	reversent	aux	communes	des	taxes	censées	financer	des	investissements	d’intérêt	
communautaire.	Le	mécanisme	actuel	mis	en	place	par	le	gouvernement	pour	accéder	à	ces	fonds	est	trop	compliqué	
et	de	ce	fait	les	fonds	demeurent	largement	non	utilisés.	Ce	mécanisme	devra	être	révisé.	Les	retombées	sociales	de	
l’exploitation	industrielle	ne	sont	donc	que	faiblement	visibles.	Seuls	les	quelques	constructions	d’écoles	et	les	dons	
concédés	par	les	sociétés	forestières	çà	et	là	font	ressentir,	maigrement,	la	présence	d’une	industrie	du	bois.

L’absence de grille de légalité pour les forêts communautaires : 

Bien	que	prévu	dans	le	code	forestier	de	2008,	les	forêts	communautaires	ne	disposent	pas	encore	de	grille	de	légalité	
en	raison,	principalement,	de	l’absence	des	textes	d’application.	Dans	le	cadre	de	l’APV,	les	deux	parties	signataires	
de	l’accord	se	sont	entendus	pour	qu’une	grille	soit	élaborée	lorsque	les	textes	d’application	seront	adoptés.	Parmi	les	
autres	préoccupations	à	soulever,	la	question	du	droit	foncier	demeure	encore	largement	problématique	et	fait	craindre	
que	ce	processus	ne	se	heurte	à	des	difficultés	importantes	sans	une	résolution	de	ces	questions	sources	de	conflits	
importants.

Le respect des droits des communautés autochtones :

La	RCA	a	ratifié	la	Convention	n°	169	de	l’OIT	portant	sur	les	peuples	autochtones	et	tribaux.	A	l’heure	actuelle,	ces	
dispositions	n’ont	pas	encore	été	véritablement	traduites	dans	la	législation	nationale	et	risquent	donc	de	ne	pas	être	
respectées.	Au	vu	des	conditions	précaires	de	ces	populations,	l’accord	ne	prévoit	pas	véritablement	de	traitement	
particulier	pour	garantir	que	les	droits	des	communautés	autochtones	(BaAakas	et	Mbororos)	soient	bien	garantis	
pendant	la	mise	en	œuvre	de	l’accord.

L’observation indépendante et l’implication des communautés dans la détection des infractions forestières :

Si	l’observation	indépendante	(OI)	constitue	un	acquis	non	négligeable	offert	à	la	société	civile	et	indirectement	aux	
communautés	locales	et	autochtones,	l’application	effective	de	ce	droit	reste	à	vérifier.	Les	contraintes	énormes,	en	
termes	d’accès	à	du	matériel	adéquat	et	aux	ressources	humaines	adéquates,	freinent	les	possibilités	d’intervention		
sur	le	terrain.
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Les points évoqués ci-dessus sont loin d’être exhaustifs mais ils reflètent le chantier important 
face auquel la RCA va se voir confrontée pour relever le défi de la mise en œuvre de l’APV FLEGT. 
Au-delà du cadre strictement légal, la volonté politique est une condition sine qua non pour 
l’atteinte des objectifs visés. Pour ce faire, il sera important que le gouvernement accorde un 
espace de dialogue à la société civile pour que celle-ci soit en mesure de jouer un rôle actif dans 
la mise en œuvre, et pour favoriser la capacité des autres parties prenantes à travailler de concert 
avec l’administration pour mettre en place et consolider le système. 

Un calendrier de mise en œuvre est régulièrement mis à jour mais n’est pas toujours aisément 
accessible. L’information entre l’administration et les autres parties prenantes demeure encore 
faible ; un décret ministériel passé au mois d’octobre 2011 a pourtant consacré la participation des 
différents groupes d’acteurs représentés au Comité Conjoint de Mise en Œuvre. Deux représen-
tants de la société civile sont déjà désignés. Le défi pour ces représentants sera d’assumer leur 
représentativité et de disséminer les informations importantes permettant le suivi du processus 
par l’ensemble des organisations. Ils auront également la charge de défendre les considérations 
environnementales et sociales pour garantir que celles-ci auront bien toute leur importance.

Par ailleurs, il est à noter que la société civile tente timidement de s’organiser pour occuper 
l’espace politique qui leur est accordé : à savoir l’OI des activités forestières. A ce titre, un 
projet a été lancé en 2011 sur financement FAO FLEGT afin d’appuyer le développement d’une 
stratégie d’observation indépendante de la société civile en RCA qui puisse répondre aux réalités 
nationales et locales. Le projet vise aussi à renforcer les capacités de la société civile sur le contenu 
de l’accord et le SVL, et à assurer que la législation intègre et reconnaisse l’OI de la société civile.

En ce qui concerne le système de financement, le gouvernement centrafricain et l’UE se sont 
engagés à mobiliser les moyens financiers pour la mise en œuvre du système de délivrance des 
autorisations FLEGT. Dans ce contexte, il faut s’inquiéter de la faible capacité de l’ensemble des 
parties prenantes  centrafricaines à pouvoir effectivement être en mesure d’identifier les sources 
de financement et de présenter des dossiers pertinents aux bailleurs.

Ce défi de financement rappelle les préalables indispensables : des ressources humaines quali-
fiées, un système d’information performant et une bonne coordination entre les différents 
acteurs impliqués, tant au sein de la classe politique qu’entre parties prenantes (gouvernement, 
secteur privé, société civile et communautés).

Enfin, la RCA devrait assurer la cohérence et la coordination entre ses initiatives et les engage-
ments pris en matière de politique forestière. La réforme du cadre législatif promise dans le 
contexte de l’APV FLEGT et du processus REDD en est un exemple. L’harmonisation entre accords 
internationaux signés et textes de lois nationaux devrait également être mieux prise en compte. 
Citons l’exemple de la Convention n° 169 de l’OIT sur les peuples indigènes et tribaux, ratifiée par 
le gouvernement centrafricain, mais dont les dispositions n’ont jamais connu la transposition 
dans le droit national. La coordination entre départements ministériels paraît tout aussi indis-
pensable pour assurer une cohérence politique des processus.

SUR LA MISE EN ŒUVRE DE L’APV FLEGT : DES DÉFIS MAJEURS
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NOTES DE BAS DE PAGE  

1. Le plan d’action de l’UE sur l’application des réglementations forestières, la gouvernance et les échanges commerciaux (FLEGT) définit l’ensemble 
de mesures que dont l’UE veut s’engager avec l’objectif de lutter contre le problème de l’exploitation clandestine des forêts et du commerce qui y est 
associé.

2. En février 2012, six pays ont conclu des APV FLEGT avec l’UE : le Ghana, la République du Congo, le Cameroun, la République Centrafricaine, l’Indonésie 
et le Liberia, tandis que la République Démocratique du Congo, le Gabon, la Malaisie et le Vietnam seraient en négociations et d’autres pays s’y 
intéresseraient.

3. Observatoire des Forêts d’Afrique Centrale, OFAC, site web : www.observatoire-comifac.net/indicators.php?lvl=cntr&tab=1&country=CAF

4. APV FLEGT entre l’UE et la RCA, « Promouvoir ensemble le commerce de bois légal et une bonne gestion du secteur forestier », Note d’information, 
décembre 2010. 

5. Idem.

6. Loi n°08.022 du 17 octobre 2008.

7. Centre des données forestières, Ministère des Eaux, Forêts, Chasse et Pêche, République Centrafricaine. Site web : www.cdf-rca.org/

8. Cf. Article 44 de la loi n°08.022 du 17 octobre 2008 portant code forestier.

9. APV FLEGT entre l’UE et la RCA, « Promouvoir ensemble le commerce de bois légal et une bonne gestion du secteur forestier », Note d’information, 
décembre 2010. 

10. Idem.

11. Guillaume Lescuyer, Edouard Essiane Mendoula, « Consommation de sciage à Bangui : estimations et enjeux », CIFOR, CIRAD, Parpaf, 2011.

12. Idem.

13. Pour plus d’information sur les APV voir www.slideshare.net/LoggingOff/what-are-flegt-vp-as-fr.

APV : Accord de Partenariat Volontaire

CDF : Centre de Données Forestières

CIFOR : Centre for International Forestry Research 

CIRAD : Centre de Coopération Internationale en 
Recherche Agronomique pour le Développement 
(French Agricultural Research Centre for International 
Development

FAO: Organisation des Nations Unies pour l’Alimentation 
et l’Agriculture 

FLEGT : Forest Law Enforcement, Governance and Trade

ICEF : L’Inspection Centrale des Eaux et Forêts  

OI : l’Observation Indépendante

OIT : Organisation Internationale des Travailleurs

PEA : Permis d’Exploitation et d’Aménagement

PIB : Produit Intérieur Brut

SGBD : Système de Gestion de Base des Données

SVL : Système de Vérification de la Légalité

Grumier d’une société industrielle en 
route vers la frontière camerounaise 
pour l’exportation du bois.



Contre-exposé 12

Le contenu de ce rapport reflète les opinions de FERN uniquement. FERN tient à remercier la Commission Européenne pour son 
soutien financier à la production de ce document. Les opinions exprimées dans ce rapport n’impliquent aucune opinion de la part 
des organisations donatrices. 

Pour plus de notes d’informations de LoggingOff voir www.loggingoff.info 
Pour en savoir plus à propos du travail de FERN voir www.fern.org

LOGGINGOFF
La présente note d’information a été rédigée par un groupe d’ONG européennes et venant de pays producteurs de bois s’impliquant dans le suivi ou l’évaluation 
de la mise en oeuvre du plan d’action FLEGT européen et tout particulièrement de la mise en oeuvre des accords de partenariat volontaire entre l’Union et les 
pays producteurs de bois. Leur objectif est de fournir des prises de position conjointes de la société civile du nord et de celle du sud. Pour plus d’informations sur 
chaque APV, visitez:

www.loggingoff.info 

Déchets occasionnés par la scierie d’une 
société industrielle en RCA et travail des 
villageois pour recycler ce bois sur le 
marché local.

Photos : Nathalia Dukhan 


